
 

Vous faites quoi le 9 octobre ? 

Pour ses 80 ans, on reprend la Sécu ! 

OCTOBRE 1945 – OCTOBRE 2025 

 LA SÉCU A 80 ANS 

Nous sommes tous assurés ou patients un jour…. 

RENDEZ-VOUS LE JEUDI 9 OCTOBRE 2025 

PAS TOUCHE A MA SÉCU ! 

GREVE ET RASSEMBLEMENT A PARTIR DE 11H00 

Devant le Parvis de la Sécurité Sociale au Puy en Velay 

LA MACRONIE NOUS ANNONCE LE PIRE BUDGET AUSTÉRITAIRE QUE SERA LE FUTUR BUDGET DE LA SÉCU 2026 

NOUS NE LES LAISSERONS PAS FAIRE 

POURQUOI ON LUTTE  

PLFSS : Le Projet de loi de financement de la Sécurité sociale, débattu cet automne, prévoit toujours plus d’économies 

sur notre santé, nos retraites, nos allocations familiales. 

En annonçant des milliards d’euros d’économies sur la santé, le gouvernement prononce un véritable arrêt de mort 

pour l’hôpital public et prépare la fin d’une Sécurité sociale qui permette à chacun de se soigner selon ses besoins et 

non selon ses moyens. 

Comme toujours, le gouvernement n’hésite pas à stigmatiser et culpabiliser les malades. 

Contrairement à la propagande gouvernementale, la Sécurité sociale ne souffre pas d’un problème de dépenses, mais 
bien d’un effondrement de ses ressources dû aux exonérations massives de cotisations sociales : 90 milliards d’euros 
en 2024 au profit du patronat ».  

Avec ses Cotisations sociales détournées : les exonérations patronales vident les caisses de la Sécurité sociale et 

gavent les entreprises du CAC40. Aucune annonce sur les 211 milliards d'euros d'aides publiques données aux 

entreprises sans aucun contrôle alors que celles-ci battent des records de dividendes. Des aides publiques financées 

par l’impôt qui vont manquer à l’école publique par exemple. 

Chaque euro d’exonération patronale, c’est un euro de moins pour nos droits. 

Chaque recul dans le PLFSS, c’est un pas vers la privatisation de la Sécu. 

La CGT revendique :  

• Une augmentation du financement de la Sécurité sociale 

• L’augmentation des salaires et pensions 

• La fin des exonérations de cotisations et globalement 
des aides publiques sans contrepartie. 

• La mise en place du 100% Sécu 


